
Les Accompagnateurs d’Équipes 
 
 
Dispositions statutaires obligatoires pour les associations 
sportives scolaires 
 
Décret n° 86-495 du 14 mars 1986 
J.O. du 16 mars 1986 
B.O. n°13 du 13 avril 1986 
 
Article 2-4 

 
« L’animation de l’association est assurée par les enseignants d’éducation 
physique et sportive de l’établissement. Un personnel qualifié peut assister 
l’équipe pédagogique à la demande et sous responsabilité de cette dernière. Il 
devra alors recevoir l’agrément du comité directeur ». 
 
 

En conséquence toute personne encadrant une équipe 
lors de compétitions relevant de l’UNSS devra être en 
mesure de fournir un document attestant de cet 
agrément, sous peine de se voir exclure de la 
compétition, ou interdire l’encadrement sportif de 
l’équipe. 
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